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Erwägungen
E. 1
Un conducteur est réputé en tout cas incapable de conduire parce qu’il est sous l’effet de l’alcool (état d’ébriété) lorsqu’il présente un taux d’alcoolémie de 0,5 gramme pour mille ou plus ou que son organisme contient une quantité d’alcool entraînant un tel taux d’alcoolémie.
E. 2
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